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Le Premier ministre Emma-
nuel Issoze Ngondet avait
sollicité et obtenu de la
Cour constitutionnelle le re-
port des élections législa-
tives, constitutionnellement
prévues pour décembre
2016 au plus tard. Et la
haute juridiction avait re-
commandé au gouverne-
ment d'organiser ce scrutin
avant le 29 juillet 2017 au
plus tard. A un peu plus
d'un mois de cette
échéance, rien ne montre
que l'Exécutif pourra tenir
les délais. Loin s'en faut. Au
contraire, d'autres élé-
ments se sont ajoutés
entre-temps, et suffisent
pour convaincre l'opinion
quant au prolongement du
mandat actuel des dépu-
tés.

PLUSIEURS acteurs poli-tiques, toutes tendancesconfondues, évoquent deplus en plus le sujet. Mais, iln'y a encore rien d'officiel. Etle débat alimente peu à peul'actualité politique natio-nale. Certains ne croient plusà l'organisation des électionslégislatives "au plus tard le 29
juillet 2017", comme recom-mandé par la Cour constitu-tionnelle en décembre 2016,suite à une saisine introduitepar le Premier ministre, Em-manuel Issoze Ngondet.D'autres se demandent en-core ce qui pourrait justifierun nouveau report, qui sem-ble pourtant davantage iné-vitable.Dans tous les cas, en décem-bre 2016, le gouvernementavait brandi "les difficultés fi-
nancières ainsi que la prise en
charge, dans l'urgence, des
dépenses imprévues consécu-
tives aux violences enregis-
trées à l'issue de l'élection du
président de la République du

27 août 2016". Un argumentqui, à l'analyse des jugesconstitutionnels, constituait
"un cas de force majeure au-
torisant l'organisation de
l'élection des députés à l'As-
semblée nationale le 29 juillet
2017 au plus tard". La même Décision de lahaute juridiction précisait,
"les députés de la 12e Législa-
ture dont le mandat expire le
27 février 2017 demeurent en
fonction jusqu'à la proclama-
tion des résultats de l'élection
des députés à l'Assemblée na-
tionale organisée dans les dé-
lais ci-dessus..."Le premier argument avancépar ceux qui considèrent queces échéances électorales nepourront pas se tenir en res-pect des délais fixés par laCour, tourne justement au-tour des raisons ayantconstitué "un cas de force ma-
jeure" en décembre 2016.Les difficultés financièressont-elles désormais der-rière nous ? Y a-t-il une ins-

cription budgétaire dans laloi de Finances rectificative2017 propre à l'organisationde ce scrutin ?Deuxième argument : d'ex-périence, on sait que les pré-paratifs des scrutins, cheznous, débutent plusieursmois avant les délais fixés.Parmi ceux-ci, la mise enplace des commissions élec-torales locales, la prestationde serment de leurs mem-bres devant la Cour constitu-tionnelle, leur formation, etc.Or, jusqu'à présent, on nevoit rien se faire dans ce sens.Au-delà de tous ces aspects,le pays vient d'organiser unDialogue politique dont lesphases citoyenne et politiqueont été sanctionnées par denombreux Actes consignésdans un rapport. Et ces Actesappellent à la mise en placede plusieurs réformes quitouchent aussi bien à la viesocio-économique qu'auxinstitutions dont justementl'Assemblée nationale. Tout

comme elles concernenttoutes les institutions et au-tres administrations impli-quées dans la chaîned'organisation des électionspolitiques dans notre pays(ministère de l'Intérieur,Cénap, Cour constitution-nelle).
QUESTIONS • A noter quesur un tout autre plan, l'undes Actes du Dialogue pré-voit la formation d'un nou-veau gouvernement chargé,notamment, de mettre enœuvre lesdits Actes. La ques-tion à ce niveau est de savoirpar où va commencer l'Exé-cutif. Peut-il objectivementcommencer par l'organisa-tion des élections législatives,quoique constitutionnelles,avant de s'occuper des Actesdu Dialogue politique ? Selontoute vraisemblance, non.Surtout que certaines indis-crétions disent que le reportdudit scrutin aurait été éga-lement envisagé lors de la

phase politique des assisesd'Angondjé.Si le gouvernement présen-tait la mise en application desActes du Dialogue politiquecomme "un cas de force ma-
jeure", cela pourrait-il suffirepour convaincre les jugesconstitutionnels à autoriserun nouveau report ? La ré-ponse pourrait être : pour-quoi pas ?Autant d'éléments qui lais-sent croire qu'il sera presqueimpossible que les pro-chaines Législatives se tien-nent au plus tard le moisprochain. Ce qui fait dire queles députés de la 12e Législa-ture dont la fin du mandatétait préalablement prévuele 27 février dernier, bénéfi-cieront encore de plusieursautres mois, voire des an-nées. Quand l'opinion le saura-t-il? Sans doute après la saisinede la Cour constitutionnellepar le Premier ministre.

Les probables raisons d'un inévitable report
Législatives de juillet 2017
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LES députés se sont réunis,lundi dernier, au palaisLéon Mba, siège de l'As-semblée nationale, dans lecadre d'une plénière pourl'examen et l'adoption deplusieurs textes. Cinq autotal, parmi lesquels, leprojet de loi portant ré-forme hospitalière en Ré-publique gabonaise etquatre autres textes auto-risant l'Etat gabonais à

contracter des empruntsauprès de plusieurs éta-blissements financiers. No-tamment, la Banqueafricaine de développe-ment (BAD), la Banque in-ternationale pour lareconstruction et le déve-loppement (BIRD) etl'Agence française de déve-loppement (AFD).Selon le ministre de laSanté, Léon Nzouba, lorsde son audition par lesmembres de la Commis-sion des Affaire sociales,culturelles et de la commu-nication, le texte adoptépar les députés devraitpermettre à tout citoyen,

quelle que soit sa catégoriesociale, de pouvoir fré-quenter tout hôpital publicdont la mission essentielleest de fournir des presta-tions de soins de qualité.Car, avait-il laissé enten-dre, le système gabonaisvient de s'enrichir d'unplateau technique hospita-lier grâce à la constructionet à l'équipement d'hôpi-taux publics modernes depointe.Cependant, avait soulignéLéon Nzouba, la gouver-nance de telles structuresest incompatible avec la lo-gique administrative, qui atoujours caractérisé le

fonctionnement des hôpi-taux publics, jusqu'iciconsidérés comme de sim-ples services d'une admi-nistration centralisée,chargé d'appliquer les di-rectives et d'utiliser lescrédits qui leur sont affec-tés. C'est pourquoi, pour lemembre du gouvernement,pour optimiser, capitaliseret pérenniser désormaisces « importants investisse-
ments, une réforme fixant
les règles de création, d'or-
ganisation et de gestion des
hôpitaux publics était indis-
pensable».De même, il est apparu né-cessaire pour le ministre

de la Santé d'entreprendrecette réforme hospitalière,afin de répondre aux exi-gences d'une politiqueorientée vers une santépour tous et aux exigencesde la société moderne, quiexige une médecine deplus en plus efficace.Autrement dit, la réformeainsi adoptée poursuit unobjectif de performanceaussi bien dans la gestionadministrative et finan-cière que dans l'offre desoins. «Le nouvel hôpital,
tout en assurant ses mis-
sions de service public,
devra également assurer
l'équilibre de ses comptes et

garantir une qualité de
soins, afin de répondre à ses
obligations de perfor-
mance», a précisé le patronde la Santé.Par ailleurs, s'agissant desquatre autre textes exami-nés et adoptés par les élusdu peuple, le premier auto-rise l'Etat à contracter unemprunt de 200 millionsd'euros auprès de la BAD.Deux autres textes autori-sent également l'Etat à em-prunter un peu plus de 71millions d'euros à la BIRD.Et, le denier, concernel'emprunt de 93 millionsd'euros auprès de l'AFD.

La réforme hospitalière adoptée
Plénière à l'Assemblée nationale 
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Les députés adoptant unanimement les textes.
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Une vue d'ensemble du bureau de l'Assemblée na-
tionale lors de cette plénière.
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Les membres du gouvernement concernés par les
textes adoptés.
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Les députés de la 12e Législature devraient à nouveau voir leur mandat prolongé.
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Le Palais Léon Mba, siège de l'Assemblée nationale.
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